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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Val d’Oise

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 JUIN 2026
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Question n°38
Objet     : INFORMATIONS - DECISIONS DU PRESIDENT

L'an deux mille vingt six, le vingt neuf juin, à 20 heures 00
Le  Conseil  Communautaire,  légalement  convoqué  le  23  juin  2026  s’est  réuni,  Gymnase  des
Beauregards - Chemin de la Croix de Bois - 95 220 HERBLAY-SUR-SEINE, en séance publique
sous la présidence de Yannick BOËDEC.

Étaient présents     :   
Yannick  BOËDEC,  Xavier  MELKI,  Philippe  ROULEAU,  Xavier  HAQUIN,  Florence  PORTELLI,
Nicolas  PONCHEL,  Marie-José  BEAULANDE,  Miloud  GOUAL,  Eric  BOSC,  Françoise
NORDMANN, Régis PAIN, Philippe AUDEBERT, Martine BERNARD, Claire LE BERRE, Philippe
BARAT, Angélique MEZIERE, Gilles GASSENBACH, Gilbert AH-YU, Nicolas FLAMENT, Quentin
DUFOUR, Marine CARPENTIER, Marie-Christine CAVECCHI, Martine CHARBONNIER, Christian
JEUDY,  Françoise  GONZALEZ,  Claude  CAUËT,  Paul  BOUSSAC,  Marie-Pierre  JEZEQUEL,
Dominique  CARRÉ,  Patricia  RODRIGUEZ,  Nadine  PORCHEZ,  Patrick  PLANCHE,  Philippe
VONMEURS, Christine MATTEI,  François LAMARCHE, Zouina MENNAD, Laetitia  BOISSEAU-
STAL,  Grégoire  DUBLINEAU,  Lionel  MÉNARD,  Didier  JOBERT,  Carole  FAIDHERBE,  Patrick
BOULLÉ, Nathalie DERVEAUX, Karine LACOUTURE, Carole BERGER-JACOB, Manuela MELO,
Mohamed BANNOU, Sophie SAND, Sabrina FORTUNATO, Stéphane AUBOIN, Cécile RILHAC,
Arnaud LARMURIER, Séverine GOMES, Etienne RAVIER, Xavier DUBOURG, Sandra BILLET,
Céline  VELON-COMBY,  Julia  MANA,  Audrey  MONTEL,  Asetou  APARICIO-TRAORÉ,  Yasmina
SAÏDI,  Gaëlle  KÖKÇIKARAN, Jennifer  EL OUARDANI,  David GOSSET,  Sophie  BRUCIAFERI,
Marie-Ange  LEMOINE,  Anissa  BOUGEANT,  Marlène  MATHIOT,  Baptiste  LAMARCA,  Samir
LASSOUED, Maxime BRIGHI, Sohane ZADIGUE-BAPTISTE

Etaient absents excusés et représentés :
Loïc VIDAL par Dominique CARRÉ
Laurianne DUGLÉ DANGUILHEN par Yannick BOËDEC
Véronique KERGUIDUFF par Françoise NORDMANN
Catherine ROUSSEAU par Philippe ROULEAU
Fazila DEHAS par Xavier HAQUIN
Dominique ASARO par Gaëlle KÖKÇIKARAN
Anne JACSQUESON par Céline VELON-COMBY
Stéphane LARTIGUE par Jennifer EL OUARDANI
Thomas COTTINET par Karine LACOUTURE
Cyril JOLY par Miloud GOUAL
Mathilde MISSLIN par Eric BOSC
Tiphaine GALTAYRIE par Régis PAIN
Laurianne PICHON par Florence PORTELLI

Etaient absents excusés :
Daniel PORTIER, Philippe VALLAT
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Yannick BOËDEC, Président, ouvre la séance à 20H07

Secrétaire de Séance : Samir LASSOUED,

Nombre de membres en exercice : 87
Nombre de présents : 72
Nombre de pouvoirs : 13
Nombre de votant : 0

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la CA Val Parisis,
Vu  la  délibération  N°  D_2026_034  du  Conseil  communautaire  du  16  avril  2026  relative  aux
délégations du Conseil communautaire au Président,

PREND  ACTE  des  décisions  qui  ont  été  prises  depuis  la  dernière  séance  du  Conseil
communautaire :

Date N°
Décision OBJET

17/03/2026 d/7.5/2026/98

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU FONDS VAL D’OISE TERRITOIRES
–  FONDS  DEPARTEMENTAL  D’AIDES  A  L’INVESTISSEMENT  DES
COLLECTIVITES DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT DES ESPACES ET
DES COLLECTIONS DE LA MEDIATHEQUE ANDRE MALRAUX A ERMONT

18/03/2026 d/3.5.3/2026/99
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU CENTRE AQUATIQUE AQUAVAL –
ALICE MILLIAT ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAL PARISIS
ET LE SPORT NAUTIQUE DE FRANCONVILLE

20/03/2026 d/8.9/2026/100
CONVENTION DE PRESTATION RECEPTION DU PRIX  COUP DE POUCE ET
DEDIDACES  D’AUTEUR  PAR  ELISA  MALAN  MEDIATHEQUE  MAURICE
GENEVOIX (EAUBONNE)

22/03/2026 d/8.9/2026/101
CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DU VAL D’OISE RELATIVE À UN PRET
TEMPORAIRE  D’UN  OUTIL  D’ANIMATION  POUR  LA  BIBLIOTHEQUE  DE
MONTIGNY LES CORMEILLES 

24/03/2026 d/7.5/2026/102
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VAL D’OISE TERRITOIRE
DANS LE CADRE DE LA CREATION D’UN SIEGE ADMINISTRATIF POUR LA CA
VAL PARISIS

24/03/2026 d/7.5/2026/103

DEMANDE  DE  SUBVENTION  AUPRÈS  DU  CONSEIL  REGIONAL  D’ILE-DE-
FRANCE DANS LE CADRE DES  TRAVAUX RELATIFS  AU DEPLOIEMENT DU
DISPOSITIF DE VIDEOPROTECTION SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA
CA VAL PARISIS

24/03/2026 d/7.5/2026/104
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL
D’OISE POUR L’ANNEE 2026 DANS LE CADRE DE LA REQUALIFICATION DE LA
ROUTE DE SEINE À CORMEILLES-EN-PARISIS PHASE 2

24/03/2026 d/7.5/2026/105 DEMANDE DE  SUBVENTIONS  AU  TITRE  DE  LA  DOTATION GENERALE  DE

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Sous-préfecture d’Argenteuil
- date de sa publication
- ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant le Président de la CA Val Parisis, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux de deux mois qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse du Président de la CA Val Parisis,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse pendant ce délai 
Cet acte est publié sur le site internet: www.valparisis.fr.»
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DECENTRALISATION  (DGD)  2026  POUR  LES  BIBLIOTHEQUES  PUBLIQUES
DANS LE CADRE DU REAMENAGEMENT DES ESPACES ET DES COLLECTIONS
DE LA MEDIATHEQUE ANDRE MALRAUX A ERMONT

24/03/2026 d/7.5/2026/106

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU FONDS INTERMINISTERIEL DE LA
PREVENTION DE LA DELINQUANCE DANS LE CADRE DE L’ACQUISITION DE
DIVERS EQUIPEMENTS AU PROFIT DE LA POLICE MUNICIPALE MUTUALISEE
DE LA CA VAL PARISIS

25/03/2026 d/7.5/2026/107
DEMANDE  DE  SUBVENTION  AUPRÈS  DU  CONSEIL  REGIONAL  D’ILE-DE-
FRANCE DANS LE CADRE DE L’ACQUISITION DE DIVERS EQUIPEMENTS AU
PROFIT DE LA POLICE MUNICIPALE MUTUALISEE DE LA CA VAL PARISIS

25/03/2026 d/8.9/2026/108
AVENANT  A  LA  CONVENTION  DE  PRESTATION  AVEC  L’ASSOCIATION
JEUREKA  POUR  14  ANIMATIONS  JEUX  DE  SOCIETE  DANS  LES
MÉDIATHÈQUES DU RÉSEAU DE LECTURE PUBLIQUE VAL PARISIS

25/03/2026 d/7.5/2026/109
DEMANDE DE SUBVENTION AU  TITRE  DE  LA  DOTATION DE  SOUTIEN A
L’INVESTISSEMENT LOCAL DANS LE CADRE DE LA CREATION D’UN SIEGE
ADMINISTRATIF POUR LA CA VAL PARISIS

28/03/2026 d/8.9/2026/110
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ÉCOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE
DE  ST-LEU-LA-FORET  ET  LA  MEDIATHEQUE GEORGES  POMPIDOU  POUR
L’ORGANISATION D’UN CONCERT

30/03/2026 d/3.3.1/2026/111 BAIL COMMERCIAL / LES PEPITES-RECYCLERIE

31.03.2026 d/7.5/2026/112

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU PROGRAMME EAU ET CLIMAT
DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE DANS LE CADRE DE TRAVAUX
DE REHABILITATION AVEC REMPLACEMENT DES  BRANCHEMENTS,  SITUE
RUE ABBE DE L’EPEE A EAUBONNE

01/04/2026 d/3.5.3/2026/113
CONVENTION  DE  PARTENARIAT  ENTRE  LA  COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION VAL PARISIS ET LA PROTECTION CIVILE DU VAL D’OISE

01/04/2026 d/7.5/2026/114
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL
D’OISE DANS LE CADRE DE CREATION D’AMENAGEMENTS CYCLABLES LORS
DE LA REQUALIFICATION DE LA CHAUSSEE JULES CÉSAR (SÉQUENCE 8)

02/04/226 d/7.5.2/2026/115
CONVENTION ENTRE L’ETAT ET LA CA VAL PARISIS POUR LA GESTION DES
AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE POUR L’ANNEE 2026

02/04/2026 d/8.9/2026/116
CONVENTION  DE  PARTENARIAT  ENTRE  L’ASSOCIATION  LES  ARTS  SAINT
LOUPIENS  ET  LA  MEDIATHEQUE  GEORGES  POMPIDOU  POUR
L’ORGANISATION D’UNE EXPOSITION

03/04/2026 d/7.5/2026/117
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VAL D’OISE TERRITOIRE
POUR L’ACQUISITION DE MATERIEL

03/04/2026 d/7.5/2026/118 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VAL D’OISE TERRITOIRE
POUR L’ACQUISITION DE MATERIEL MEDICAL 

03/04/2026 d/7.5/2026/119
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VAL D’OISE TERRITOIRE
POUR L’ACQUISITION DE MATERIEL POUR LA PETITE ENFANCE

03/04/2026 d/8.9/2026/120 CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CONSERVATOIRE D’EAUBONNE
ET LA MÉDIATHÈQUE MAURICE-GENEVOIX (EAUBONNE)

04/04/2026 d/8.9/2026/121
CONTRAT DE PRESTATION AVEC SICALINES POUR UNE SOIREE CONTES À LA
BIBLIOTHÈQUE GEORGES-BRASSENS (MONTIGNY-LÈS-CORMEILLES)

08/04/2026 d/8.9/2026/122 CONTRAT DE PRESTATION AVEC RÉGIS AUBERT POUR UNE CONFÉRENCE-
ÉCOUTE A LA MÉDIATHEQUE GEORGES-POMIDOU DE ST-LEU-LA-FORËT

08/04/2026 d/8.9/2026/123 AVENANT CONTRAT DE CESSION AVEC DANS TOUS LES  SENS POUR UN

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Sous-préfecture d’Argenteuil
- date de sa publication
- ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant le Président de la CA Val Parisis, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux de deux mois qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse du Président de la CA Val Parisis,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse pendant ce délai 
Cet acte est publié sur le site internet: www.valparisis.fr.»
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SPECTACLE  DE  FANNY  ROJAT  –  BIBLIOTHEQUE  GEORGES-  BRASSENS  –
MONTIGNY-LES-CORMEILLES

08/04/2026 d/3.5.3/2026/124
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU CENTRE AQUATIQUE AQUAVAL –
ALICE MILLIAT ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAL PARISIS
ET LA LIGUE ÎLE-DE-FRANCE NATATION

08/04/2026 d/3.5.3/2026/125
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU CENTRE AQUATIQUE AQUAVAL –
ALICE MILLIAT ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAL PARISIS
ET LA LIGUE ÎLE-DE-FRANCE NATATION

09/04/2026 d/8.9/2026/126
CONTRAT  DE  PRESTATION  AVEC  SICALINES  POUR  UN  SPECTACLE  DE
CONTES  BIBLIOTHÈQUE  GEORGES-BRASSENS  (MONTIGNY-LÈS-
CORMEILLES)

14/04/2026 d/7.5/2026/127

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU PROGRAMME EAU ET CLIMAT
DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE DANS LE CADRE DE TRAVAUX
DE REHABILITATION EN TRANCHEE OUVERTE DU RESEAU D’EAUX USEES
AVEC  REMPLACEMENT  DES  BRANCHEMENTS,  SITUE  ALLEE  PARC  NEUF
EAUBONNE.

14/04/2026 d/7.5/2026/128

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU PROGRAMME EAU ET CLIMAT
DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE DANS LE CADRE DE TRAVAUX
DE REHABILITATION EN TRANCHEE OUVERTE DU RESEAU D’EAUX USEES
AVEC REMPLACEMENT DES BRANCHEMENTS, SITUE RUE NADINE ERMONT

14/04/2026 d/7.5/2026/129

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU PROGRAMME EAU ET CLIMAT
DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE DANS LE CADRE DE TRAVAUX
DE REHABILITATION EN TRANCHEE OUVERTE DU RESEAU D’EAUX USEES
AVEC  REMPLACEMENT  DES  BRANCHEMENTS,  SITUE  RUE  REPUBLIQUE
ERMONT

14/04/2026 d/7.5/2026/130

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU PROGRAMME EAU ET CLIMAT
DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE DANS LE CADRE DE TRAVAUX
DE REHABILITATION EN TRANCHEE OUVERTE DU RESEAU D’EAUX USEES
AVEC  REMPLACEMENT  DES  BRANCHEMENTS,  SITUE  RUE  BERTHELOT
ERMONT

14/04/2026 d/8.9/2026/131
CONVENTION DE PARTENARIAT  AVEC SOFA ÉDITION,  À  L’OCCASION DU
FESTIVAL « VAL PARISIS EN JEU 2026 »

14/04/2026 d/8.9/2026/132

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU PROGRAMME EAU ET CLIMAT
DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE DANS LE CADRE DE TRAVAUX
DE REHABILITATION EN TRANCHEE OUVERTE DU RESEAU D’EAUX USEES
AVEC REMPLACEMENT DES BRANCHEMENTS, SITUE AVENUE DE L’EUROPE
PLESSIS BOUCHARD

15/04/2026 d/3.5.3/2026/133
SIGNATURE DE LA CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIQUE
CENTRE  AQUATIQUE  AQUAVAL-ALICE  MILLIAT  AVEC  LA  FEDERATION
FRANCAISE HANDISPORT

15/04/2026 d/3.5.3/2026/134
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU CENTRE AQUATIQUE AQUAVAL-
ALICE MILLIAT ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAL PARISIS
ET LA COMMUNE DE BEAUCHAMP.

15/04/2026 d/3.5.3/2026/135 CONVENTION  DE  MISE  A  DISPOSITION  POUR  UN  TOURNAGE  DE  LA
MEDIATHEQUE DE SAINT-LEU- LA-FORET

20/04/2026 d/7.5/2026/136

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU PROGRAMME EAU ET CLIMAT
DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE DANS LE CADRE DE TRAVAUX
DE REHABILITATION EN TRANCHEE OUVERTE DU RESEAU UNITAIRE AVEC
REMPLACEMENT DES BRANCHEMENTS, SITUE RUE DU PLESSIS BOUCHARD
A FRANCONVILLE LA GARENNE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Sous-préfecture d’Argenteuil
- date de sa publication
- ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant le Président de la CA Val Parisis, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux de deux mois qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse du Président de la CA Val Parisis,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse pendant ce délai 
Cet acte est publié sur le site internet: www.valparisis.fr.»
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20/04/2026 d/7.5/2026/137

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DU PROGRAMME EAU ET CLIMAT
DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE DANS LE CADRE DE TRAVAUX
DE  REHABILITATION  EN  GAINAGE  DU  RESEAU  UNITAIRE  AVEC
REMPLACEMENT  DES  BRANCHEMENTS  EN  TRANCHEE  OUVERTE,  SITUE
BOULEVARD MAURICE BERTEAUX A FRANCONVILLE LA GARENNE 

Fait et délibéré ce jour à Herblay-sur-Seine. 

#signature#

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé
contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en Sous-préfecture d’Argenteuil
- date de sa publication
- ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant le Président de la CA Val Parisis, cette démarche suspendant le délai de recours
contentieux de deux mois qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse du Président de la CA Val Parisis,
- deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse pendant ce délai 
Cet acte est publié sur le site internet: www.valparisis.fr.»
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